
 

 

 

 

 

La circulation a été interrompue  
momentanément le 22 février  

dans le rang St-Antoine  
pour le tournage  

d’une scène du film  
« Hank est en ville».  

Fabien Pelletier et  
Martin Jr Pelletier,  

originaires de  
Sainte-Marguerite  
étaient présents.  

Félicitations à vous et  
à votre équipe!  

Quelle persévérance! 
BRAVO! 

«Hank est en ville » 

Photo gracieuseté de : Beauce Media – Mizaël Bilodeau  
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Maire : Claude Perreault 
 

Conseillers : 
 

Denis Gamache Robert Normand 
Brigitte Brochu Nicolas Lacasse 
Manon Deslauriers Émile Nadeau 

SÉANCES ORDINAIRES 2018 / 19h30 

7 mai 10 septembre (2e lundi) 

4 juin 1er octobre 

9 juillet (2e lundi) 5 novembre 

6 août 3 décembre 

3 avril  (mardi) 

ADMINISTRATION : 418 935-7103 
 

Directrice générale :  Nicole Chabot  
adjointe : Josée Soucy 
 

SERVICES MUNICIPAUX : 418 935-7103 
 

Travaux publics : Larry Boutin 
Directeur incendie : Marc Deblois 
Traitement de l’eau potable : Marc Gagnon 
Traitement des eaux usées : Yvon Dumont 
Loisirs : Mylène Sylvain 
Espace jeunesse : Rébecca Bonneville 
Bibliothèque : Michelle Lavoie  / 418 935-7089 
Inspecteur en bâtiments 
Éric Guay : 387-3444 / poste 4104 
Éco-centre régional de La NB 
 de Sainte-Marie : 389-0594 
Éco-centre régional de La  
NB de Frampton : 397-5402 

235 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC  G0S 2X0 
Téléphone : 418 935-7103 
Télécopieur : 418 935-3709 
Courriel : administration@sainte-marguerite.ca 

Tirage :  495 exemplaires 
 

Publié par la Municipalité de Sainte-Marguerite  
235 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC G0S 2X0 
 

Imprimé par l’imprimerie Bô-Modèle inc.  
319 rue du Pont, Scott QC  G0S 3G0 
 

Distribué par Postes Canada  

La date de tombée est le 20 de chaque mois.  
Il n’y aura pas de rappel. Aucun article ne sera accepté au-delà de cette date.  

Merci de votre collaboration! 

Le journal Le Coup d’œil Municipal est un bulletin d’information  
municipal publié 11 fois par année par la  

Municipalité de Sainte-Marguerite et distribué gratuitement  
dans toutes les boîtes aux lettres de la municipalité.  

Vous pouvez aussi le lire sur notre site internet en visitant : 
https://sainte-marguerite.ca/ 
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Séance du conseil  
 

Collecte des ordures Collecte du recyclage  
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Mot du maire  
 

 

Bonjour à tous, 
 

Le printemps est à notre porte et il était important de finaliser les appels d’offres pour les 
grands chantiers à Sainte-Marguerite. Nous avons donc redoublé d’efforts afin de coïncider 
avec la fenêtre de début de saison qui est propice à des économies substantielles. À la fin 
mars, l’étape de l’ouverture des soumissions pour le prolongement de la rue Bellevue, le 
renforcement de la station d’épuration des eaux usées et la vidange des boues des étangs 
#1 et #2 sera terminée. Quant au bassin de rétention situé à l’intersection des routes 216-
275, le branchement au puits P-2015-02, les infrastructures de la rue de la Meunerie 
(projets de moindre envergure), les appels d’offres seront publiés bientôt.  
 

En ce qui concerne la consultation publique, qui devait avoir lieu en mars, celle-ci est re-
portée en avril. De cette façon, nous serons mieux préparés et outillés pour cibler les sujets 
d’intérêts dont la famille, les ainés (incluant une réflexion concernant une résidence dédiée 
à ce groupe d’âge), l’urbanisme, la sécurité et les compteurs d’eau. Dans un but ultime, dé-
velopper un sentiment d’appartenance et de fierté à Sainte-Marguerite. Nous sommes ou-
verts à vos idées!  
 

Bon temps des sucres!!! 
 

Claude Perreault, maire 
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Décisions du conseil 
 

PRÉSENTATION DU RAPPORT FINANCIER 
Le conseil municipal a accepté le rapport financier de l’exercice 2017 tel que présenté par M. Philip-
pe Rouleau de Blanchette Vachon.  Un surplus de 289 251$ nous a été confirmé qui résulte des in-
vestissements non réalisés, en grande partie du bassin de rétention qui a été reporté à 2018. 
 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE L’ÉDIFICE MUNICIPAL 
Suite au déménagement des bureaux municipaux au bâtiment de la caisse populaire au printemps, 
il est prévu de réaliser des travaux d’ajout de cabinets de toilette et de rafraichir la décoration de la 
salle. Pour ce faire, le conseil municipal a autorisé la directrice générale à procéder à une demande 
d’aide financière auprès du programme *Fonds AgriEsprit FAC*. 
 

EMBAUCHE D’UN NOUVEAU PREMIER RÉPONDANT 
Selon la recommandation du directeur incendie, M. Marc Deblois, il a été décidé d’engager Mme 
Amélie Groleau comme premier répondant en date du 1er mars 2018. Elle sera inscrite aux cours lui 
permettant de répondre aux exigences de l’emploi. 
 

AJOUT D’UNE LUMIÈRE DE RUE 
Pour répondre à la demande de contribuables, une lumière de rue sera ajoutée à l’intersection des 
rangs Ste-Claire, St-Jean-Baptiste et la route 216. 
 

COMPAGNONNAGE POUR L’OPÉRATEUR EN EAU POTABLE 
Une entente a été signée avec M Jean-François Guay afin d’agir comme compagnon de suivi avec 
notre opérateur en eau potable concernant l’obtention du certificat de traitement d’eau souterraine 
avec filtration. 
 

MANDAT—RUE DE LA MEUNERIE 

Un mandat a été donné à WSP inc. au coût de 15 600$ en lien avec la réfection de la dernière sec-
tion de la rue de la Meunerie afin de boucler le réseau d’aqueduc. 
 

BASSIN DE RÉTENTION 
Suite aux pluies diluviennes de 2016, un accord avait été passé avec le Ministère de Transports afin 
de procéder à l’élaboration d’un bassin de rétention dans le secteur du terrain des puits. À ce projet, 
il est prévu l’ajout d’une borne sèche afin de donner un atout supplémentaire au service incendie 
lors de feu en milieu urbain. 



 

 

Décisions du conseil 
DEMANDE DE SOUMISSIONS 
Des soumissions sont demandées pour les travaux suivants: 
-Balayage des rues, des stationnements de l’église et de l’édifice municipal, du Centre des loisirs 
ainsi que du stationnement du garage municipal et de la caserne (environ 5,6 km); 
-Pour le transport et la fourniture de matériaux granulaires avec une quantité variant entre 2000 
et 5100 tonnes; 
-Pour la location de la machinerie lourde afin d’effectuer divers travaux d’entretien sur le réseau 
routier; 
-Pour les travaux de débroussaillage des abords de routes et demi fossés sur une distance d’envi-
ron 36,16 km. 
**Les détails des soumissions sont disponibles au bureau municipal. 
 

PANNEAU ÉLECTRONIQUE 
Des démarches sont entreprises pour l’achat et l’installation d’un panneau électronique à l’intersec-
tion des routes 216-275.  Une demande d’aide financière sera acheminée au Pacte rural.  
 

RÉMUNÉRATION ET FORMATION DES ÉLUS 
La rémunération et l’allocation de dépenses versées au maire et à chacun des conseillers de la mu-
nicipalité de Sainte-Marguerite sont établies en fonction du règlement no 273 adopté le 2 janvier 
1995 et majoré par résolution annuellement. Pour l’année 2018, la rémunération du maire est de  
7 251$ et de 2 417$ pour chacun des conseillers.  À ce montant s’ajoute une allocation de dépenses 
égale à la moitié du montant de la rémunération de base des élus. Également, tous les nouveaux élus 
entrés en poste en novembre 2017 ont suivi la formation d’éthique et de déontologie. 
 

 

APPEL D 'OFFRES NO 131-19465-00 
 

PROLONGEMENT DE LA RUE BELLEVUE 
 

La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE requiert des offres pour de prolongement de la rue Belle-
vue sur environ 380 mètres, incluant la mise en place de conduites d’aqueduc et d’égouts sanitaire et 
pluvial ainsi que l’aménagement d’un bassin de rétention.  
 

Les formules de soumission et les documents faisant état des conditions à respecter ou à connaître 
sont contenus dans le document qui est disponible en s’adressant au Service électronique d’appels d’of-
fres (SEAO) en communiquant avec un des représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 
514 856-6600 ou en consultant le site web www.seao.ca. Les documents peuvent être obtenus au coût 
établi par le SEAO. 
 

Un dépôt de soumission au montant minimal de 10 % de la valeur totale de la soumission sous forme, 
soit d'un chèque visé tiré sur une Banque à Charte du Canada ou sur une Caisse Populaire, soit d'un 
cautionnement de soumission et d'une convention relative à l'émission de cautionnements, conforme 
aux exemples joints au document d'appel d'offres, le tout payable à la "Municipalité de Sainte-
Marguerite" et remboursable sous condition, doit accompagner la soumission. 
 

Seules seront considérées, aux fins d'octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un 
établissement au Canada à l'exception des entrepreneurs du Nunavut et du Yukon, étant donné que le 
présent contrat est assujetti à l’ACCQO (Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’On-
tario, à l’AQNB (Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nouveau-Brunswick 
(2008) et à l’ACI (Accord sur le commerce intérieur) et détenant, le cas échéant, la licence requise en 
vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.B.-1.1). 
 

Les soumissions doivent parvenir à l’hôtel-de-ville de la municipalité de Sainte-Marguerite, à l'attention 
de Mme Nicole Chabot, directrice générale, au 235, rue Saint-Jacques, Sainte-Marguerite (Qc) G0S 
2X0, avant 14h00, le 26 mars 2018. 
 

L'ouverture des soumissions se fera au même endroit, immédiatement après l'heure de clôture des sou-
missions. 
 

La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions reçues.  Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de retrancher certaines parties du 
contrat et ne sera en outre passible d'aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis à la 
suite d'une telle décision. 
 

CE 28e JOUR DE FÉVRIER 2018. 
Mme Nicole Chabot, directrice générale 
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APPELS  D'OFFRES   NO 171-06284-00 et NO 171-06284-00-1  
 

No 171-06824-00  RENFORCEMENT DE LA STATION D’ÉPURATION DES EAUX USÉES 
 

La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE requiert des offres pour le renforcement de la station d’épuration des 
eaux usées en y ajoutant un système d’aération. Le projet inclut également un chemin d’accès, des travaux d’aqueduc et 
égouts, de terrassement, de voirie, de bâtiment, de mécanique de procédé, de mécanique-électricité. Ce projet fait l’objet 
d’une demande d’aide financière au programme FEPTEU. 
 

Les formules de soumission et les documents faisant état des conditions à respecter ou à connaître sont contenus dans le 
document qui est disponible en s’adressant au Service électronique d’appels d’offres (SEAO) en communiquant avec un 
des représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600 ou en consultant le site web www.seao.ca. 
Les documents peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO. 
 

Un dépôt de soumission au montant minimal de 10 % de la valeur totale de la soumission sous forme, soit d'un chèque 
visé tiré sur une Banque à Charte du Canada ou sur une Caisse Populaire, soit d'un cautionnement de soumission et d'une 
convention relative à l'émission de cautionnements, conforme aux exemples joints au document d'appel d'offres, le tout 
payable à la "Municipalité de Sainte-Marguerite" et remboursable sous condition, doit accompagner la soumission. 
 

Seules seront considérées, aux fins d'octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement au Cana-
da à l'exception des entrepreneurs du Nunavut et du Yukon, étant donné que le présent contrat est assujetti à l’ACCQO 
(Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario, à l’AQNB (Accord de libéralisation des marchés 
publics du Québec et du Nouveau-Brunswick (2008) et à l’ACI / ALEC (Accord sur le commerce intérieur / Accord de 
libre-échange canadien) et détenant, le cas échéant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.B.-1.1). 
 

Les soumissions doivent parvenir à municipalité de Sainte-Marguerite, à l'attention de Mme Nicole Chabot, directrice gé-
nérale, 235, rue Saint-Jacques, Sainte-Marguerite (Québec) G0S 2X0, avant 15h00, le lundi 19 mars 2018. 
 

L'ouverture des soumissions se fera au même endroit, immédiatement après l'heure de clôture des soumissions. 
 

La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions re-
çues.  Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de retrancher certaines parties du contrat et ne sera en outre passible d'au-
cune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis à la suite d'une telle décision. 
 

No 171-06284-00-1 VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGS #1 ET #2 
 
La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE requiert des offres pour la vidange des boues de l’étang No 1 et de 
l’étang No 2 de sa station d’épuration des eaux usées, y incluant le soutirage, la déshydratation, le transport et la disposi-
tion des boues. Il s’agit d’étangs non-aérés. 
 

Les formules de soumission et les documents faisant état des conditions à respecter ou à connaître sont contenus dans le 
document qui est disponible en s’adressant au Service électronique d’appels d’offres (SEAO) en communiquant avec un 
des représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou au 514 856-6600 ou en consultant le site web www.seao.ca. 
Les documents peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO. 
 

Un dépôt de soumission au montant minimal de 10 % de la valeur totale de la soumission sous forme, soit d'un chèque 
visé tiré sur une Banque à Charte du Canada ou sur une Caisse Populaire, soit d'un cautionnement de soumission et d'une 
convention relative à l'émission de cautionnements, conforme aux exemples joints au document d'appel d'offres, le tout 
payable à "Municipalité de SAINTE-MARGUERITE" et remboursable sous condition, doit accompagner la soumission. 
 

Seules seront considérées, aux fins d'octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement au Qué-
bec ou ceux qui ont un établissement d'affaires en Ontario, le tout conformément à l’ACCQO (Accord de commerce et de 
coopération entre le Québec et l’Ontario), à l’AQNB (Accord de libéralisation des marchés publics du Québec et du Nou-
veau-Brunswick (2008) et à l’ACI/ALEC (Accord sur le commerce intérieur / Accord de libre-échange canadien) et déte-
nant, le cas échéant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.B.-1.1). 
 

Les soumissions doivent parvenir à l'Hôtel de Ville de SAINTE-MARGUERITE, dans une enveloppe scellée portant la 
mention «VIDANGE DES BOUES DES ÉTANGS #1 ET #2», à l'attention de Mme Nicole Chabot, directrice générale 
au 235, rue Saint-Jacques, SAINTE-MARGUERITE (Québec) G0S 2X0, avant 15h, lundi le 19 mars 2018. 
 

L'ouverture des soumissions se fera au même endroit, immédiatement après l'heure de clôture des soumissions. 
 

La MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions re-
çues.  Le maître de l'ouvrage se réserve le droit de retrancher certaines parties du contrat et ne sera en outre passible d'au-
cune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis à la suite d'une telle décision. 
 

DONNÉ À LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-MARGUERITE 
CE 19e jour de février 2018. 
Mme Nicole Chabot, directrice générale 
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Mot du préfet  
 

Je tiens à féliciter monsieur Réal Turgeon, maire de Saint-Isidore, qui a été 
élu au conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM). Cette fédération regroupe environ 1 000 municipalités et MRC de 
l’ensemble du Québec et elle est une interlocutrice incontournable des municipalités et des régions du Québec 
auprès d’instances gouvernementales. Je suis assuré que monsieur Turgeon saura défendre avec vigueur nos 
préoccupations entourant le développement du milieu municipal et des régions.  
 

Avec l’entrée en poste de nombreux nouveaux élus municipaux à l’automne 2017, la MRC de La Nouvelle-
Beauce en collaboration avec la Fédération québécoise des municipalités (FQM) a tenu trois journées intensi-
ves de formation. Plusieurs élus de notre territoire ont eu l’occasion d’y participer et d’être sensibilisés sur le 
comportement éthique et les rôles et responsabilités des élus municipaux. Ceux-ci ont ainsi pu bénéficier d’ou-
tils qui sauront les accompagner dans leur mandat et la mise en place de bonnes pratiques de gouvernance mu-
nicipale. 
 

Accessibilité d’Internet haute vitesse en secteur rural  
Le conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce a une fois de plus réitéré une demande auprès d’entreprises de 
télécommunication et des gouvernements fédéral et provincial afin que des argents soient alloués en Nouvelle-
Beauce pour améliorer dans les plus brefs délais l’accès aux services d’Internet haute vitesse. En effet, la MRC 
demande aux deux paliers de gouvernement de revoir les modalités des programmes d’aide financière pour 
mieux soutenir le déploiement d’Internet en région. On déplore le fait que la Nouvelle-Beauce n’ait pu se quali-
fier aux programmes d’aide « Brancher pour innover » du gouvernement du Canada et « Québec branché » du 
gouvernement du Québec. Le territoire de la Nouvelle-Beauce ne faisait pas partie des zones jugées admissi-
bles aux programmes d’aide selon des cartes établies par le fédéral et qui empêchait notre territoire de se quali-
fier à des subventions.  
 

Rémunération des élus municipaux du conseil de la MRC de La Nouvelle-Beauce 
En vertu de la loi, les MRC doivent avoir un règlement fixant la rémunération des élus municipaux qui siègent 
auprès de leur organisme. L’indexation de cette rémunération est plafonnée par le gouvernement du Québec 
selon un taux publié dans la Gazette officielle du Québec. Pour l’année 2018, l’indexation allouée aux élus est 
de 0,722 %. 
 

Pour entrevue : Gaétan Vachon, préfet / Tél. : 418 387-3444 / mrc@nouvellebeauce.com 
Bienvenue à www.nouvellebeauce.com 
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Avis Public 
 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement modifiant le règlement de zonage. 
 

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 

1- Lors d’une séance tenue le 5 mars 2018, le conseil a adopté un projet de  modifica-
tion du règlement de zonage no 372. 

 

2- Une assemblée publique de consultation aura lieu le 3 avril 2018 à 19h15, au 235, rue Saint-Jacques à 
Sainte-Marguerite. L’objet de cette assemblée est de présenter un projet de modification du règlement 
de zonage lequel concerne un ajout d’usage dans la zone P-3 ; une disposition relative aux aménage-
ments paysagers (muret de béton estampé) dans la zone I-3 ainsi qu’un ajout aux usages permis et 
conditions d’implantation. Au cours de cette assemblée, le maire, Monsieur Claude Perreault, expli-
quera le projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

 

3- Le projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, sis au 235, rue Saint-Jacques, du lundi 
au jeudi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00. 

 

4- Le projet contient une disposition susceptible d’approbation référendaire. 
 
 
 
 

Donné à Sainte-Marguerite, le 6 mars 2018 
Nicole Chabot, directrice générale et secrétaire-trésorière 



 

 

  Des nouvelles de votre Cercle de Fermières  
Sainte-Marguerite 

 
 
 
 

Les CFQ et Mira Les Cercles de Fermières sont de fiers supporteurs de la Fondation 
Mira depuis plusieurs années. Mira poursuit l’objectif d’accroître l’autonomie des per-
sonnes handicapées et de favoriser leur intégration sociale en leur fournissant gratui-
tement des chiens développés et entrainés pour répondre à leurs besoins en adapta-
tion et en réadaptation de par des dons en argent et la collecte de cartouches d’impri-
mantes. Les Cercles de Fermières apportent un soutien financier annuel considérable à 
Mira. 
 

Les adultes non voyants, malentendants ou souffrant d’un manque d’autonomie motri-
ce peuvent bénéficier d’un chien Mira, ainsi que les enfants ayant subi un traumatisme 
ou souffrant d’un trouble du spectre de l’autisme (TSA). Ces chiens sont offerts gratui-
tement aux bénéficiaires. 
 

« Mira n’est pas une fondation qui élève des chiens.  
Mira est une fondation qui permet à des humains de s’élever. » 

 

Il vous est donc très facile d’aider ces personnes tout simplement en déposant vos 
vieilles cartouches d’imprimante au bureau municipal.   MERCI !!! 

Ateliers à venir – Ouverts au public! 
Vous avez toujours rêvé d’apprendre à tisser ou à broder ? 

Voici votre chance ! 
 

Atelier de broderie suisse :   
Mercredi 4 avril, de 19h à 21h.  
Matériel compris, coût de 10$ (gratuit pour nos membres) 
Ouvert à tous, hommes, femmes et enfants de 10 ans et plus 
N.B. Nous offrirons d’autres ateliers de broderie selon l’intérêt des participants. 
 

Atelier de tissage : 
Si vous êtes intéressé ou intéressée  à apprendre à manier le métier à tisser pour confectionner des 
catalognes, laizes de plancher, linges de vaisselle, napperons, foulards, etc. nous vous jumellerons à 
une tisserande expérimentée de votre choix qui pourra vous guider. Gratuit pour tous ! 
 
 

Pour de plus amples renseignements ou pour vous inscrire,  
veuillez contacter Diane Levesque au 418-935-0075 

ATELIER DE COUTURE  
 

Nous sommes présentement en plein travail 
pour la confection de nos petits bonnets de 
bébés et les sacs à bottillons pour le vestiaire, 

qui seront disponibles  à l’automne  sur les supports appro-
priés à la salle municipale. Nous en confectionnerons environ 
150 à 200, selon le matériel qui est à notre disposition. 
Les bénévoles se présentent tous les lundis et les mercredis 
après-midi pour ce travail à la chaîne. Je les remercie et nous 
continuons jusqu’au milieu de mars si le tout est terminé. 
Le compte final de nos articles confectionnés et des heures de 
bénévolat sera dans le prochain Coup d’œil d’avril.  
 

À bientôt.  MERCI…       Géraldine  Trachy  responsable  

 

Prochaine réunion  
des membres :  
Le 13 mars,  
19h à la salle municipale 
Présentation sur le vol  
d’identité et les arnaques  
téléphoniques et autres par 
Marie-Joëlle Girard  
agente de la  
Sûreté du Québec 
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Recrutement de candidats demeurant à 
Sainte-Marguerite pour combler les postes 
de pompiers, pompières et de premiers  
répondants à temps partiel. Venez joindre 
notre équipe! Jouez un rôle indispensable 
dans notre organisation qui est au service de 
ses citoyens lors d’appels d’urgence. 
 

Pour une implication qui fait la différence! 
Pompier – PR rémunéré pour les diverses 
tâches à accomplir pour le service et ainsi 
que pour la formation. 
 
Communiquez au bureau municipal et l’on 
vous mettra en contact avec le directeur du 
service incendie et de PR M. Marc DeBlois 

 
Marc DeBlois 
Directeur 
Service de  
sécurité  
incendie et  
premiers  
répondants 

SERVICE INCENDIE DE SAINTE-MARGUERITE 
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Le dimanche 11 mars,  
on change l’heure. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est le deuxième dimanche de mars qu’il 
sera temps d’avancer nos montres d’une 
heure pour éviter d’être en retard! Le re-
tour à l’heure d’été se fera donc le 11 mars 
prochain, à 2h. 
 

C’est également un bon moment pour 
vérifier votre détecteur de fumée et en 
changer la pile; ainsi on s’assure du bon 
fonctionnement de ce dernier, ce qui 
pourrait nous éviter de bien mauvaises 
surprises! 



 

 

Le sirop d’érable, notre or 
blond! 
 

Enfin, le printemps est à nos portes! Qui dit 
printemps, dit sirop d’érable, notre or 
blond. 
 

Comme nous le savons, la Beauce est répu-
tée pour sa production de sirop d’érable. À 
titre informatif, avec sa cinquantaine de 
producteurs acéricoles, on retrouve  11 % 
des entreprises acéricoles de la MRC de La 
Nouvelle-Beauce à Sainte-Marguerite. On 
compte environ 130 000 entailles sur le 
territoire de notre municipalité. Pour l’en-
semble de La Nouvelle-Beauce, c’est un peu 
plus de 1 million (1 083 500) entailles. 
 

Au point de vue provincial, avec une pro-
duction de 152,2 millions de livres de sirop 
d’érable pour l’année 2017, le Québec pro-
duit 71 % de la récolte mondiale. De plus, 
c’est la première fois que nous dépassons le 
100 millions de livres de sirop en exporta-
tion. Notre sirop est vendu, entre autres, 
aux États-Unis, en Allemagne, au Japon, au 
Royaume-Uni et maintenant en Inde. 
 

J’en profite pour rappeler que nos produc-
teurs acéricoles sont des entrepreneurs. Ils 
prennent des risques, ils investissent, ils 
construisent, ils rénovent et ils achètent des 
biens et des services dans la communauté. 
Leurs activités entraînent des retombées 
économiques sur l’ensemble de la filière, 
telles que la transformation, la distribution 
et la restauration en aval, mais aussi l’achat 
d’équipements et d’autres intrants en 
amont. 
 

N’hésitez pas à visiter une cabane à sucre 
près de chez vous ce printemps afin de vous 
y sucrer le bec. Les producteurs acéricoles 
sont très accueillants! 
 
Frédéric Marcoux, producteur agricole de 
Sainte-Marguerite et président du Syndicat 
de l’UPA de  
La Nouvelle-Beauce 

  ZONE 
  AGRICOLE 

Trois bonnes raisons pour demander un plan  
d’aménagement forestier (PAF) 

 

Vous désirez aménager votre terre à bois? Vous ne savez pas par 
quel bout commencer? Vous souhaitez vous prévaloir des aides 
financières disponibles? Que vous soyez nouveau propriétaire 
d’un boisé ou propriétaire de longue date, sachez que le plan d’a-
ménagement forestier (PAF) vous permet d’obtenir votre « Statut 
de producteur forestier » afin d’aménager votre boisé en vous préva-
lant des programmes d’aide offerts par l’État.  

Par Jérôme Lapointe, ing.f. 
La condition essentielle pour obtenir votre « Statut de producteur fores-
tier » est de posséder un lot d’une superficie minimum de 4 hectares ou 
10 acres en forêt d’un seul tenant, et un plan d’aménagement forestier 
réalisé par un ingénieur forestier. Ce plan  est valide pour une période 
de  10 ans. Vous serez alors qualifié pour obtenir les aides financières 
disponibles. 
 

Vous devez pour cela communiquer avec un conseiller forestier de vo-
tre région qui, en plus de répondre à toutes vos questions, réalisera à 
votre demande le PAF dont vous avez besoin pour aménager votre boi-
sé. 
 

Le plan d’aménagement, c’est d’abord un portrait fidèle de votre lot qui 
vous propose un « plan de match » de 10 ans pour les travaux à réaliser. 
Désirez-vous un plan pour la production de bois? Pour la production 
acéricole? Pour l’aménagement faunique? Pour répondre à des préoccu-
pations récréatives ? Votre conseiller fera la cartographie de votre lot et 
l’inventaire de chacun des peuplements forestiers, afin de vous suggérer 
les travaux forestiers en fonction de vos objectifs. Le PAF contient aussi 
des indications sur la réglementation à respecter et la protection de 
l’environnement. 
 

Présentement, sept programmes de soutien financier sont disponi-
bles.  Le Programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées est 
sûrement le plus connu. Le programme de remboursement des taxes 
foncières, bien qu’il soit  très accessible, est encore sous-utilisé. Une 
foule de travaux forestiers ouvrent droit à un remboursement pouvant 
aller jusqu’à 85% des taxes municipales et scolaires pour la partie boi-
sée de ses lots. 
 

Il y a aussi les programmes de Financement forestier (acquisition de 
lots boisés et de machineries); Faune-Forêt (pour le maintien de la bio-
diversité); Étalement de revenus (jusqu’à concurrence de sept années); 
Remboursement de la taxe du carburant et le Programme d’exemption 
de taxes sur les opérations forestières. 
 

Pour plus d’information, contacter le conseiller forestier de votre choix. 
Une liste de conseillers est affichée sur les sites internet des agences de 
mise en valeur. Pour la région de la Beauce, vous pouvez vous référer à 
trois agences : l’Agence de 
mise en valeur des forêts 
privées des Appalaches 
(AMVAP), l’Agence régiona-
le de mise en valeur des 
forêts privées de Chaudière 
(ARFPC) et l’Agence de mise 
en valeur de la forêt privée 
de l’Estrie (AMFE). 
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OFFRE D'EMPLOI 
 

Les Constructions Giroux Laterreur et Conrad 
Giroux inc. sont à la recherche de personnes 

pour combler les postes suivants: 
 

- 4 charpentier/menuisiers  
(formation disponible) 

- 1 chauffeur de camion à benne (classe 1 ou 3) 
- 1 mécanicien (gérant de garage) 

 

Nous recherchons des personnes fiables, autono-
mes, ponctuelles et avec la capacité de travailler 

en équipe. 
 

Pour plus de renseignements veuillez nous 
contacter au 418-935-3663 ou par courriel au 

conradgirouxinc@hotmail.com. 

SCIERIE POMERLEAU 
192 route 216 

Sainte-Marguerite (Québec) G0S 2X0 
Téléphone : 418-935-3941 / 418-209-1412 

danycomeau1981@hotmail.ca 
 

OFFRE D’EMPLOI 
 

Nous sommes à la recherche d’un aide scieur  
classeur pour combler notre équipe. 

Dans le cadre de vos fonctions vous pourriez être 
appelé à : 

 

Empiler le bois à la sortie de la scie et du pla-
neur. Corder et latter le bois pour le faire sécher. 

Nous recherchons une personne :  
 

 Fiable   
 Débrouillard 
 En bonne forme physique 
 Travaillant 

Nous offrons  
 

 Poste de jour 
 Temps plein 
 Salaire à discuter selon l’expérience 

COMITÉ DE DÉVELOPPEMENT  
 

Le 23 février dernier, la municipalité de Sainte-Marguerite en  
collaboration avec le Comité de développement a organisé une 
rencontre où étaient conviés les commerçants et entrepreneurs de 
notre localité. Pour  cette occasion, Marc-Antoine Lacasse,  
ingénieur junior de la firme ROBOTIQ, nous a initié au monde des 
robots industriels avec une démonstration des possibilités qu'offre 
ce genre  d'équipement. Également, Marlène Bisson et Claude 
Drouin, commissaires industriels, nous ont fait  découvrir les  
services offerts via DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE NOUVELLE-
BEAUCE. Tous ont par la suite profité de l'occasion pour échanger sur 
leur vision de l'avenir dans l'attente du repas du midi. Un merci tout 
spécial à Patrick Demers de VIANDES LD et Stéphane Lagrange qui commanditaient l'événement. Merci 
également au Cercle de Fermières qui ont apprêté et nous ont fait découvrir la gamme de produits POR-
CELLA. Merci à tous ceux qui se sont déplacés et soyez assurés que l'exercice sera répété.  
Dans un autre ordre d'idée, le comité constitue une banque de noms de gens disponibles à l'occasion 
pour différents travaux, ceci dans le but de venir en aide aux gens d'affaires qui éprouvent un manque de 
main-d'œuvre de façon occasionnelle. Donc, préretraités, retraités, étudiants ou sans emploi, communi-
quez avec l'administration municipale au 418-935-7103 afin d'offrir vos services et arrondir vos fins de 
mois.                                             André Boutin, président Comité développement 

Vous avez des idées plein la tête, mais vous ne sa-
vez pas par où commencer? Développement éco-
nomique Nouvelle-Beauce accompagne les en-
treprises dans leur projet de démarrage, d’implan-
tation, de croissance et de relève. Contactez-nous 
au (418) 386-1608 ou info@denb.ca  

De gauche à droite : Marc-Antoine Lacasse,  
Marlène Bisson et Claude Drouin 
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Jeux régionaux 2018 FADOQ  

DISCIPLINE DATE LIEU HORAIRE 

Badminton  
(St-Augustin-de-Desmaures) 

28 avril Campus Notre-Dame-de-Foy 8h à 16h 

Pickeleball 
(St-Augustin-de-Desmaures) 

29 avril Campus Notre-Dame-de-Foy 8h à 16h 

Dard au Mur (Québec) 7 mai Centre communautaire 
Michel-Labadie 

9h à 17h 

Baseball-Poche (Lévis) 8 mai Aquaréna Lévis 9h à 16h30 
Grosses-Quilles  

(Québec) 
9-10 mai Salon de Quilles  

Montmorency 
9h à 16h30 

Petites-Quilles (Québec) 9-10 mai Salon de quilles St-Pascal 9h à 16h30 
Sacs de Sable (Québec) 10 mai Chevaliers de Colomb 

Ancienne-Lorette 
9h à 15h30 

Marche Prédiction 
(Québec) 

11 mai Parc Victorin-Beaucage  
Vanier 

9h à 16h 

Pétanque-Atout (Lévis) 14 mai Maison des Ainés à Lévis 9h à 16h 

Palet (Lévis) 15 mai Maison des Ainés à Lévis 9h à 15h 
Billard-Double (Québec) 15 mai Tapis vert de Ste-Foy 9h à 17h 

Pétanque (St-Bernard) 16 mai Boulodrome de St-Bernard 9h à 17h 

Whist Militaire (Québec) 17 mai Centre communautaire 
Claude Allard  

9h à 17h 

Bridge Duplicata (Québec) 17 mai Centre communautaire 
Claude Allard  

9h à 17h 

Scrabble Duplicata 
(Québec) 

17 mai Centre communautaire 
Claude Allard  

9h à 17h 

Crib (Lévis) 18 mai Maison des Ainés de Lévis 9h à 17h 

500 (Lévis) 18 mai Maison des Ainés de Lévis 9h à 17h 

Joffre (Lévis) 18 mai Maison des Ainés de Lévis 9h à 17h 

Golf (Saint-Gilles) 18 juin Club de Golf de Lotbinière  8h à 18h 

À noter, pour les jeux régionaux : DATE LIMITE D’INSCRIPTION : le 23 mars 2018 
La FADOQ défraie 15$ par inscription. Pour information ou inscription : 418-935-3619 

 

PROCHAINE ACTIVITÉ : dès 16h30, le dimanche 25 mars  
(danse avec l’orchestre Pomerleau) 

 

Repas chaud servi à 17h30 (soupe, coq au porc, salade, légumes  
et dessert) 

Tous les membres sont les bienvenus!  
Prière de réserver avant le 22 mars, si annulation svp nous aviser. 

18$ souper et soirée / 12$ souper seulement 
 

 Pour information bref média dans Beauce Média et pour réservation : 418 935-3619 
 

SOIRÉE DE BINGO : Le vendredi 6 avril à 19h30 dans la salle du bas 
 

L’équipe FADOQ vous y attend!   
Cécyle, Louisette, Doryce, Gisèle et Jacques 
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   Avant tout, Lien Partage présente ses félicitations pour la nouvelle  
   édition du Coup d’œil municipal, outil de communication mensuel très  
   apprécié. 
 

   Je m’adresse à vous tous, gens de Sainte-marguerite. Nous avons un 
   grand besoin de 2 ou 3 bénévoles pour assurer la livraison des  
    diners de la popote roulante, et ce, du lundi au jeudi. Ces  
    repas sont livrés à nos gens âgés de 50 ans et plus, qui 
connaissent des difficultés motrices, afin de leur permettre de demeurer dans leur domi-
cile. Quelle joie pour eux et pour nous quand nous arrivons les midis avec les repas 
chauds. J’attends vos appels au 418-935-3468. La livraison se fait vers 11h et prend au 
plus une demi-heure. Le kilométrage vous est remboursé. Même si vous n’êtes capable 
que de faire un jour par semaine, ou deux, votre bénévolat sera grandement apprécié et 
vous ferez du bien à quelqu’un. 
 

Le club de la FADOQ se joint à Lien Partage pour vous inviter à la fête du printemps le jeudi 
5 avril prochain à 14h. Venez vous sucrer le bec des bons produits de l’érable qui vous se-
ront offerts au coût de 5$, incluant un léger goûter servi en fin d’après-midi. Venez vous 
amuser (jeux cartes, etc.). Nous vous attendons ! 
 

N’oubliez pas Viactive, le lundi matin à 9h30. Pas besoin d’inscription,  
présentez-vous à la salle municipale tout simplement. Nous serons  
heureux de vous accueillir!  Suzanne Blais, responsable   

ÇA FESSE AU 
 
 
 
 

La Commission des Loisirs de Ste-Marguerite travaille fort afin de vous offrir une 42e édition 
haute en couleurs du DEMOLITION FEST qui se tiendra les 25, 26 et 27 mai prochain. 
Cayouche est en mode préparation pour venir festoyer avec nous le 26 mai prochain. Il est 
maintenant temps de vous procurer vos billets en prévente au coût de 20$ auprès des mem-
bres du comité (Frédérique Bégin, Patrick Bégin, Stéphane Bégin, Alexandre Boissonneault, 
Sandra Carbonneau, Pierre-Luc Gagné, Marilyn Gagnon, Richard Marcoux, Frédéric Roy, Oli-
vier Roy, Pier-Luc Roy, Andréanne Royer, Marc-André Royer et Claude Perreault) ainsi qu’à 
la municipalité et au dépanneur André Drouin. Faites vite, une quantité limitée est en vente. 
 

De plus, nous travaillons à faire des chandails en cotons ouatés pour enfants et adultes avec 
le logo du festival. 
 

Nous sommes aussi à la recherche de personnes prêtes à 
recevoir des roulottes sur leur terrain avec ou sans servi-
ce. Si vous êtes intéressés, communiquez avec nous par 
courriel au info@demolitionfest.ca 
 
 

Nous vous invitons à suivre notre site web au 
www.demolitionfest.ca et notre page Facebook. 
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Loisirs de Sainte-Marguerite... 
      LIGUE DE SOCCER DE SAINTE-MARGUERITE 

ENTRAINEURS ET ARBITRES  

         Nous sommes présentement à la recherche d’entraîneurs  
/entraîneuses et d'arbitres pour la saison 2018 de soccer à Sainte-Marguerite. Une for-
mation vous sera offerte gratuitement! Les entraîneurs et les arbitres sont indispensa-
bles dans le sport! Joignez-vous à nous et aidez-nous à faire bouger nos jeunes! Vous 
êtes intéressé? Communiquez avec nous par courriel loisirs@sainte-marguerite.ca ou 
par téléphone au 418-935-7103.  

INSCRIPTION AU SOCCER DE SAINTE-MARGUERITE  
ÉTÉ 2018 

Le lundi 9 avril 2018 de 18h00 à 20h00 
À l’édifice municipal de Sainte-Marguerite (235, rue St-Jacques) 

Début de la saison dans la semaine du 21 mai 2018.  
Pour remplir la fiche d’inscription: https://goo.gl/forms/S5BB8u7Bl6EVkTtM2 

*Il vous sera aussi possible de vous inscrire sur place le 9 avril 2018.  
 

Mode de paiement:  
Accès D:  
Numéro d’institution: 815 
Numéro de transit: 20106 
Folio: 085363 
Chiffre vérificateur: 0 
 

En argent ou en chèque au nom de Ligue de Soccer de  
Sainte-Marguerite (payable lors de la soirée d’inscription du  
9 avril 2018).  

 

Vous aurez la chance de participer à 2 tournois, celui de Sainte-Marie (7 au 10 juin 2018) et 
celui de Saint-Anselme (6 au 8 juillet 2018).  Le coût pour la participation à ces tournois  
sera de 10$ par enfant, par tournoi.  

Catégorie Tarif Pratiques Ballon 

U5  Mixte (2013 et -) 40$ Jeudi de 18h15 à 19h00 #3 

U6 Mixte (2012) 55$ Mardi de 18h15 à 19h15 #3 

U8 Masculin (2010-2011) 95$ Lundi et mercredi de 18h15 à 19h15 #3 

U9 Féminin (2009-2010-2011) 95$ Lundi et mercredi de 18h15 à 19h15 #3 

U10 Masculin  (2008-2009) 95$ Mardi et jeudi de 18h15 à 19h15 #4 

U12 Mixte (2006-2007) 95$ Lundi et mercredi de 19h30 à 20h30 #4 

Équipement obligatoire: Protège-tibia, bas de soccer et souliers de soccer.  
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Loisirs de Sainte-Marguerite... 
LIGUE DE SOCCER DE SAINTE-MARGUERITE 
    BÉNÉVOLES POUR LE COMITÉ SOCCER 

  La ligue de soccer de Sainte-Marguerite est présentement à la recherche de 
  bénévoles pour faire partie du petit comité qui chapeaute le soccer à  
  Sainte-Marguerite.  
Le comité est étroitement soutenu par la coordonnatrice aux loisirs de la municipalité. Les 
tâches de ce comité sont les suivantes:  
-Trouver des entraineurs et des arbitres pour la saison; 
-Assurer le suivi auprès des entraineurs et des équipes tout au long de la saison; 
-Participer à la période d’inscription; 
-Assurer une présence lors des parties à Sainte-Marguerite.  
 

Vous êtes intéressé à vous joindre à l’équipe! Communiquez avec nous par courriel au  
loisirs@sainte-marguerite.ca ou par téléphone au 418-935-7103.  
 

COLLECTE DE CANETTES 
La ligue de soccer vous annonce qu’elle tiendra 2 collectes de canettes pour 
l’année 2018. Ces collectes ont pour but de financer la ligue de soccer et elles 
auront lieu au printemps et à l’automne. Nous vous invitons donc à conser-
ver vos canettes et bouteilles vides. Le 28 avril prochain, dès 8h30, des béné-
voles passeront à votre porte pour les récolter. Vous pouvez les laisser dès 
8h30, sur le seuil de votre porte.  

RANDONNÉE AUX FLAMBEAUX 
La randonnée aux flambeaux a eu lieu le 17 février dernier à  

Sainte-Marguerite. Cette activité a été un grand succès! Plus de 75 personnes 
ont fait la randonnée et environ 50 personnes sont venues terminer la soirée  

au Centre des loisirs. Un énorme merci à nos bénévoles qui ont aidé à  
l’organisation de cette journée et à tous les participants.  

On se dit à l’an prochain! 

ESPACE JEUNESSE   /   CALENDRIER DES ACTIVITÉS 
 
 

Vendredi 9 mars de 18h00 à 21h00 : Soirée cinéma (Retour vers le futur 2) 
Vendredi 16 mars de 18h00 à 21h00 : Arts libres 
Vendredi 23 mars de 18h00 à 21h00 Jeux de société 
Vendredi 30 mars de 18h00 à 21h00 : Génie en herbe 
Vendredi 6 avril de 18h00 à 21h00 : Tournoi de NHL sur XBOX 
 
Espace Jeunesse est un lieu de rencontre pour les jeunes de 10 à 17 ans.  
Le local est situé au sous-sol du Centre des loisirs.  
Téléphone sur les heures d’ouverture: 418-935-3667. 
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Quelques mots de votre ÉAL 
 

Depuis le 14 février, la Carême 2018 est à nos portes et cette année, les  
animateurs de liturgie du diocèse de Ste-Anne de la Pocatière nous  
proposent un thème très intéressant. 
 

Un thème qui nous invite à oser la confiance 
 

« Oser la confiance », voilà un très beau thème pour nous mettre en route vers Pâques. 
Tout au long de ce carême, la Parole de Dieu nous fera vivre une expérience de foi et de 
confiance. Deux mots qui ont la même origine étymologique, la même racine : faire confian-
ce, c’est mettre sa foi en quelqu’un. Avoir confiance, c’est en quelque sorte mettre toute sa 
personne dans les mains de quelqu’un, tout en conservant, bien sûr, son jugement et sa liber-
té. Pendant quarante jours, en marchant avec Jésus, nous pourrons observer à quel point la 
confiance de Dieu, en sa Parole, peut opérer des changements 
dans certaines situations que vivent les chrétiens et les  
chrétiennes de chez nous. 
 

N’attendons plus! Laissons-nous guider par la Parole 
et jetons-nous en toute confiance dans les bras de 
Dieu. 
 

Votre ÉAL vous souhaite une bonne montée vers Pâques!     

Fabrique 
 

La CVA 2018 – contribution volontaire annuelle - est en marche. Vous recevrez bientôt 
vos enveloppes, si ce n’est déjà fait. S’il-vous-plaît, soyez attentifs aux nouveautés, et 
compréhensifs face aux changements. Et, encore une fois, soyez sans crainte, les dons 
faits pour la communauté de Sainte-Marguerite seront versés dans les fonds de Sainte-
Marguerite.  Merci d’avance pour votre contribution ! 
 
 
 

Messe Paroisse Heure 
Jeudi saint - 29 mars Sainte-Marguerite 19h30 

Vendredi saint - 30 mars Sainte-Marie 15h00 

Vendredi saint - 30 mars Saint-Isidore 15h00 

Vendredi saint/ 
Chemin de croix 

Sainte-Hénédine 19h30 

Samedi saint - 31 mars  Sainte-Hénédine 19h30 

Samedi saint - 31 mars Sainte-Marie 19h00 

Pâques - 1er avril Sainte-Marguerite 11h00 

Pâques - 1er avril Saint-Isidore/Sainte-Marie 10h30 

Pâques - 1er avril Saint-Bernard 9h30 

Pâques - 1er avril Saint-Elzéar 9h15 

Terrains avec services, à prix très raisonnable, prêts à la construction, situés rue Saint-Pierre, 
près de l’école primaire. Si vous êtes intéressés ou si vous connaissez quelqu’un pouvant l’être, 

faites-le 418 935-3722 à l’église Sainte-Marguerite, fabrique Sainte-Mère-de-Jésus.  
Merci de faire circuler l’information! 
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